
DISPOSITIONS D’ORDRE FISCAL : En application de la loi, les versements effectués à ADS peuvent pour les particuliers donner lieu à une réduction de l’impôt égale à 66% dans la limite de 20% du
revenu imposable, reportable sur 5 ans au delà du plafond.
RGPD : En application de la Règlementation Générale de la Protection des Données (RGPD) vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition et d’effacement, de limitation du traitement et
de portabilité de vos données. Vous pouvez exercer ces droits en contactant le Délégué à la protection des données, désigné conjointement par ADS et EUROPSERVEM, responsables conjoints de
traitement, par courrier à l’adresse postale suivante : 91 boulevard Auguste Blanqui 75013 PARIS ou par courriel à l’adresse suivante : rgpd-ads@europservem.fr.

Objet : votre reçu fiscal n°ADS-20242160

Le 06-08-2024

M. PIERRE D HEBRAIL
59 RUE BOILEAU
75016 PARIS

 

Cher Monsieur,

Nous avons bien reçu votre don récent en faveur du Sanctuaire et je vous en remercie de tout cœur. Votre soutien, absolument vital,
va nous permettre de poursuivre notre développement indispensable pour faire face à l'importante fréquentation que nous
connaissons. Vous trouverez ci-dessous le reçu fiscal correspondant à votre versement, émis par l'Association de la Communauté de
l’Emmanuel (ACE), valable pour 2024 (ce document est à conserver pour présentation à l'administration fiscale en cas de besoin).
Si nous continuons ensemble ainsi, Paray va enfin disposer de structures modernes et vastes nous permettant d’accueillir dans de
bonnes conditions les nombreux pèlerins qui attendent de vivre ici ce « Cœur à cœur » avec Jésus. N’hésitez pas à nous confier vos
intentions de prière. Elles seront déposées au pied du Saint Sacrement, à la chapelle Saint-Jean de Paray-le-Monial, et présentées
lors de la messe du vendredi.
Vous remerciant à nouveau pour votre fidèle et généreux soutien, je vous assure de la prière de tous les chapelains.

En union de prière avec vous,

                                                                                                                                    
                                                                                                                                       Père Etienne Kern
                                                                                                                            Recteur du sanctuaire de Paray-le-Monial

PS. Pour toute question relative à votre reçu fiscal, notre service Relations Donateurs se tient à votre disposition au 03.58.42.20.58.
NOUVEAU : Retrouvez tous vos reçus fiscaux dans votre espace personnel en vous connectant sur emma-it.net/portail.

Don en ligne sur don.sacrecoeur-paray.org

AMIS DU SANCTUAIRE | 1 place du cardinal Perraud 71600 PARAY-LE-MONIAL

REÇU ASSOCIATION (Article 200 du Code Général des Impôts)

NOM DE L’ASSOCIATION : ASSOCIATION DE LA COMMUNAUTE DE L'EMMANUEL
Association cultuelle publiée au J.O. du 19/12/2009 en capacité de recevoir dons et legs.
Siège social : 18, boulevard du Général Koenig 92200 NEUILLY SUR SEINE (FRANCE)
N° SIREN : 519 351 001

REÇU FISCAL N°ADS-20242160
---DUPLICATA

OBJET DE L’ASSOCIATION : Subvenir aux frais et à
l'entretien du culte catholique confié à la "Communauté de

l'Emmanuel" en France, par les autorités légitimes de l'Eglise
catholique, en communion avec le Saint-Siège et

conformément à la constitution de l'Eglise catholique.
 

Le Président,
Michel-Bernard de Vregille

Nom et adresse du donateur :
M. PIERRE D HEBRAIL
59 RUE BOILEAU
75016 PARIS

L’Association ACE reconnaît avoir reçu au titre des dons et versements ouvrant droit à
réduction d'impôt la somme de : ***50,00€***
Soit : Cinquante euros
Le bénéficiaire certifie sur l’honneur que les dons et versements qu’il reçoit ouvrent droit à la
réduction d’impôt prévue à l’article 200 du CGI.
Date du versement : le 04-08-2024
Forme : Déclaration de don manuel
Nature et mode de versement : Numéraire - CB
Fait le : 06-08-2024


